
 1 

 

 
 
 

ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 
 5 FÉVRIER 2007 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 1. 

 
1.1 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE 
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 FÉVRIER 2007 
 

 2. 
 
2.1 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE DU 
CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 22 JANVIER 2007 
 

 3. 
 
3.1 
 
 
3.2 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER DU MOIS 
DE JANVIER 2007 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS DE CONSTRUCTION DU 
MOIS DE JANVIER 2007 
 

 4. 
 
4.1 
 
 
4.2 
 
4.3 
 
 
4.4 
 

AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT POUR LES MOIS DE 
MARS, AVRIL, MAI ET JUIN 2007  
 
TOURNOI DE GOLF DE LA VILLE DE BROMONT 2007 
 
NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL SUR 
DIFFÉRENTS COMITÉS POUR L’ANNÉE 2007 
 
CONSEIL NATIONAL D’ADMINISTRATION DE LA 
FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS 
 

 5. 
 

AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET DE 
RÈGLEMENT 
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5.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5.2 
 
 
 
 
 
 
 
5.3 
 
 
 
 
 
 
5.4 
 
 
 
 
 
 
 
 
5.5 
 
 
 
 
 
 
 

 
AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT 
D’EMPRUNT POUR LE PROJET DE LA RUE DES DEUX-
MONTAGNES-PHASE II, POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DE LA 
RUE GASPÉ, POUR LE CARREFOUR CHAMPÊTRE PHASE II, 
POUR LE COURS D’EAU LATULIPE, POUR LE PROJET 
PROGAB ET CONCERNANT LA RÉFECTION DES PONTS, 
LES TRAVAUX DE PAVAGE DES RUES EXISTANTES, LA 
RÉFECTION MAJEURE DES COMPRESSEURS AINSI QUE LA 
REMISE À NIVEAU DE LA CASERNE NO.2 SUR TROIS ANS 
ET LA RÉFECTION DE LA TOITURE À L’HÔTEL DE VILLE.  
 
AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN RÈGLEMENT 
NUMÉRO 878-08-2007 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF 
AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE NUMÉRO 878-2003 AFIN D’INTÉGRER 
UNE CHARTE DE COULEURS POUR TOUTE MODIFICATION 
À L’APPARENCE EXTÉRIEURE D’UN BÂTIMENT SITUÉ À 
L’INTÉRIEUR DE LA ZONE PATRIMONIALE  
 
AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 876-2003 
AFIN D’EXIGER L’IDENTIFICATION D’UNE CASE DE 
STATIONNEMENT RÉSERVÉE AUX PERSONNES 
HANDICAPÉES À L’AIDE D’UN POTEAU SITUÉ À 
L’EXTRÉMITÉ DE LA CASE 
 
DISPENSE DE LECTURE LORS DE L’ADOPTION DES 
PROJETS DE RÈGLEMENT ET RÈGLEMENT NUMÉRO 876-
31-2007 INTITULÉ RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 876-2003 AFIN D’EXIGER 
L’IDENTIFICATION D’UNE CASE DE STATIONNEMENT 
RÉSERVÉE AUX PERSONNES HANDICAPÉES À L’AIDE D’UN 
POTEAU SITUÉ À L’EXTRÉMITÉ DE LA CASE LORS DE LEUR 
ADOPTION RESPECTIVE 
 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
876-31-2007 INTITULÉ RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 876-2003 AFIN 
D’EXIGER L’IDENTIFICATION D’UNE CASE DE 
STATIONNEMENT RÉSERVÉE AUX PERSONNES 
HANDICAPÉES À L’AIDE D’UN POTEAU SITUÉ À 
L’EXTRÉMITÉ DE LA CASE 
 

 6. 
 
6.1 
 
 

RÈGLEMENTS 
 
LECTURE ET ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 913-01-
2007 MODIFIANT L’ARTICLE 4 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 
913-2006 RELATIF À LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 
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6.2 
 
 
 
 
 
 
 
6.3 
 
 
 
 
 
 
 
6.4 
 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 876-28-2006 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 876-2003 
AFIN D’AGRANDIR LA ZONE C01-103 À MÊME LA ZONE C01-
102, DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX PROJETS RÉSIDENTIELS INTÉGRÉS ET DE PRÉCISER 
DE QUELLE FAÇON SE CALCULE UNE MARGE AVANT 
MAXIMALE LORSQUE APPLICABLE 
 
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 876-30-2007 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 876-2003 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE 
C04-420 À MÊME LA ZONE H04-410, DE MODIFIER LES 
GRILLES DE SPÉCIFICATIONS RELATIVES AUX ZONES C01-
159 ET R04-450 DE MÊME QUE CERTAINES DISPOSITIONS 
DU RÈGLEMENT 
 
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 876-29-2007 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 876-2003 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE 
C01-169 À MÊME LA ZONE C01-104, DE CRÉER LA ZONE 
C04-486 À MÊME LA ZONE C04-468 (BROMONT TERRASSE) 
ET D’AJOUTER LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 
RELATIVES À LA ZONE C04-486 
 

 7. 
 
7.1 
 
7.1.1 
 
 
7.1.2 
 
 
7.2 
 
7.3 
 
7.3.1 
 
 
 
 
 
7.3.2 
 
 
 

AFFAIRES COURANTES 
 
TRÉSORERIE 
 
DÉPÔT DE L’ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES DU 1ER 
JANVIER 2007 AU 31 JANVIER 2007 
 
MANDAT DE CONFORMITÉ DES TAXES À LA 
CONSOMMATION 
 
TRAVAUX PUBLICS 
 
URBANISME 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AFIN D’AUTORISER 
LA SUBDIVISION DU LOT 3 885 458 AFIN DE CRÉER TROIS 
(3) LOTS DONT LA PROFONDEUR EST INFÉRIEURE À LA 
PROFONDEUR MINIMALE REQUISE QUI EST DE 60 MÈTRES  
(SECTEUR D’ADAMSVILLE) 
 
APPUI À L’ORGANISME « LES AMIS DES SENTIERS DE 
BROMONT » DANS LE CADRE D’UNE DEMANDE DE 
SUBVENTION AU PROGRAMME DE MISE EN VALEUR DES 
RESSOURCES DU MILIEU FORESTIER-VOLET II 
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7.3.3 
 
 
7.3.4 
 
 
 
7.3.5 
 
 
7.3.6 
 
 
7.3.7 
 
 
 
7.3.8 
 
 
7.3.9 
 
 
 
7.3.10 
 
 
7.3.11 
 
 
 
7.4 
 
7.5 
 
7.5.1 
 
 
7.5.2 
 
7.5.3 
 
 
7.5.4 
 
 
 
 

 
VENTE DES LOTS 3 684 953 ET 3 684 956 À SHEILA 
MACPHERSON 
 
ENTENTE ENTRE LA MRC DE LA HAUTE-YAMASKA ET LA 
VILLE DE BROMONT À L’ÉGARD DES COURS D’EAU SITUÉS 
SUR SON TERRITOIRE 
 
POLITIQUE RELATIVE À L’APPLICATION DES RÈGLEMENTS 
ET GESTION DES COURS D’EAU 
 
ENTENTE CONCERNANT LE BALISAGE DE LA ROUTE 
VERTE 
 
ACQUISITION D’EMPRISE ADDITIONNELLE RUE DE LA 
MÉTIS ET DE TERRAIN POUR L’AMÉNAGEMENT DE LA 
ROUTE VERTE 
 
AJUSTEMENT DES ENTENTES CONCERNANT LE PROJET 
CERCLE DES CANTONS 
 
INSTALLATION ET REMPLACEMENT DE BOÎTES POSTALES 
DANS LE FUTUR DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DU 
PARCOURS DU VIEUX VILLAGE 
 
APPUI AU PROJET DE ACTION CONSERVATION DU BASSIN 
VERSANT DU LAC BROMONT 
 
APPUI À LA DEMANDE DE ACTION CONSERVATION DU 
BASSIN VERSANT DU LAC BROMONT CONCERNANT LEUR 
PARTICIPATION AU PROGRAMME SAGE DU RAPPEL 
 
ASSAINISSEMENT DES EAUX 
 
LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
SOUTIEN À L’ASSOCIATION DES POMPIERS VOLONTAIRES 
DE BROMONT 
 
CANDIDATURE AU JEUX DU QUÉBEC 2010 
 
ADOPTION DE LA NOUVELLE POLITIQUE D’UTILISATION 
DES LOCAUX 
 
DÉPÔT DU COMPTE-RENDU DES RÉUNIONS DU COMITÉ DE 
LA FAMILLE BROMONT DU 23 MAI 2006, DU 18 JUILLET 2006, 
DU 12 SEPTEMBRE 2006, DU 5 OCTOBRE 2006, DU 7 
NOVEMBRE 2006 ET DU 19 DÉCEMBRE 2006  
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7.5.5 
 
 
7.5.6 
 
 
7.6 
 
7.6.1 
 
 
7.7 
 
7.7.1 
 
 
 
7.7.2 
 
7.7.3 
 
7.7.4 
 

DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL 2006 DU COMITÉ DE LA 
FAMILLE 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DE MÉLANIE GAUCHER, 
INTERVENANTE JEUNESSE 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
LOCATION D’UN CAMION POUR LE DIRECTEUR DU 
SERVICE D’INCENDIE 
 
DIRECTION GÉNÉRALE ET GREFFE 
 
ADDENDA NO.1 DU PROTOCOLE D’ENTENTE RELATIF À 
L’OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE À ÊTRE VERSÉE DANS 
LE CADRE DU PROGRAMME INFRASTRUCTURE-QUÉBEC 
 
NOMINATION D’ADMINISTRATEURS À LA SODEB 
 
TRANSFERT DE BUDGET À LA SODEB 
 
PARTICIPATION À DES PROGRAMMES EN CO-PUBLICITÉ  
 

 8. 
 
8.1 
 
 
8.2 
 
 
8.3 
 
9. 
 
9.1 
 
 
 

DIVERS 
 
CONCERT AU PROFIT DE L’HÔPITAL BROME-MISSISQUOI-
PERKINS 
 
TRANSPORT ADAPTÉ POUR PERSONNES HANDICAPÉES 
(2007) 
 
LE FONDS D’APPRÉCIATION DU PRIMAIRE DAVIGNON 
 
AFFAIRES DU PERSONNEL 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES EMBAUCHES DE 
SURNUMÉRAIRES  
 

 10. 
 
10.1 
 
 
 
10.2 
 
 
 

CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ 
INTERMUNICIPAL DE LA COUR MUNICIPALE RÉGIONALE DE 
WATERLOO TENUE LE 29 NOVEMBRE 2006 
 
DÉPÔT D’UNE ORDONNANCE DE LA COMMISSION DE 
PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU 16 JANVIER 
2007 
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10.3 
 
 
10.4 
 
 
10.5 
 
 
 
 
10.6 
 

DÉPÔT D’UN DOCUMENT INTITULÉ LE CHEMIN DES 
CANTONS, 2 SIÈCLES D’HISTOIRE GRANDEUR NATURE 
 
DÉPÔT D’UN DOCUMENT DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS 
RELATIF À LA TAXE SCOLAIRE 
 
DÉPÔT D’UN DOCUMENT INFORMANT QUE LE CONSEIL 
DES MINISTRES A ADOPTÉ LE PROJET DE RÈGLEMENT 
SUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 32 DE LA LOI SUR LA 
QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT (LQE) 
 
DÉPÔT DES DERNIERS PROCÈS-VERBAUX DES 
ASSEMBLÉES DE LA RÉGIE AÉROPORTUAIRE RÉGIONALE 
DES CANTONS DE L’EST 
 

 11. 
 
11.1 
 
 
11.2 
 
12. 
 
 

VARIA 
 
APPUI POUR LE MAINTIEN DU PROGRAMME PLACEMENT 
CARRIÈRE ÉTÉ 
 
ANNULATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2007-01-050 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

 13. 
 
 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 

LA GREFFIÈRE ADJOINTE 
 
 
CATHERINE NADEAU 
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